
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 7 (1931-1932)

Heft: 2

Artikel: L'artillerie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-704325

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-704325
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


26 DER SCHWEIZER SOLDAT 1981

dissement de Lausanne qui lui dira de s'adresser ä
Zurich. Le chef d'arrondissement de cette ville, n'etant pas
au courant de la nouvelle maniere de proceder de son
collegue de Lausanne, repondra ä l'infortune soldat qu'il
n'a qu'ä demander l'ordre de marche au chef
d'arrondissement de son domicile, d'oü une perte de temps
precieux, des paperasses inutiles et peut-etre aussi en
dernier lieu le refus formel du chef d'arrondissement de
Lausanne, ce qui mettra l'homme dans une situation em-
barrassante et l'obligera ä payer la taxe entiere de son
voyage!

Mais, dira-t-on, pourquoi le commandant d'arrondissement

de Lausanne se montre-il si intransigeant, puisque
son collegue de Zurich affirme qu'il doit satisfaire ä la
demande qui lui est faite?

A ceci nous repondrons que probablement il a ses
raisons pour agir ainsi. Et c'est la verite car le cas s'est
presente ä Geneve qui avait accorde un ordre de marche
ä un homme domicilie dans cette ville, mais incorpore
dans une unite d'un autre canton. Ce dernier contesta
le droit dont avait fait usage le commandant d'arrondissement

de Geneve et l'affaire fut soumise au Departement

militaire federal qui trancha en faveur du canton
d'attribution!

Apres ceci on comprendra parfaitement une autorite
militaire qui, forte de cette experience, refusera d'eta-
blir un ordre de marche pour voyager en civil ä un
homme qui n'est pas incorpore dans l'une de ses unites.
Mais aussi, ce que l'on comprendra moins, c'est que le
Departement militaire federal n'intervienne pas pour
mettre un point final ä ces joutes intercantonales, si l'on
peut s'exprimer ainsi, dont les victimes, qui sont nos
soldats, ne meritent certainement pas qu'un defaut d'or-
ganisation et d'administration les desavantage.

Peut-etre objectera-t-on qu'un homme qui fait son
service doit etre aussi bien en possession de son equipe-
ment' au moment de partir, que celui qui est oblige de
1'avoir pour passer son inspection? Mais n'oublions pas
qu'il y a une legere difference entre les deux cas, car
celui qui a termine son service n'est plus un tout jeune
homme, il a en general une situation acquise et il est ä

meme d'entretenir son equipement, ce qui est rarement'
le cas pour un jeune qui doit souvent meme regarder
ä la depense qu'occasionnerait un envoi de ses effets
militaires ä son domicile occasionnel.

Mais la n'est pas le fond de la question et s'il est
toujours vrai que l'evidence est le criterium de la verite,
mettons-nous d'accord sur la question de principe, un
soldat peut-il obtenir un justificatif pour voyager en civil
ä demi-tarif, s'il n'est pas en possession de son equipement?

Oui, l'organisation militaire le prevoit. Y a-t-il une
raison quelconque pour que ce soit l'autorite militaire
du canton d'attribution plutot que le commandant
d'arrondissement du lieu de domicile qui delivre ce justificatif?

II appartient maintenant au Departement militaire
federal de repondre ä cette question et de mettre une
fois pour toutes cette situation au net.

Qu'un ordre precis vienne uniformiser la facon de
faire des differents cantons et il n'y aura plus de me-
contents; dans tous les cas, n'oublions pas qu'un citoyen
qu'on renvoie de bureaux en bureaux pour finalement
lui refuser une chose ä laquelle il a pourtant droit, sera
vite lasse de servir une cause qui en recompense ne lui
laisse que des desagrements. Continuons de la sorte et
nous aurons trouve le moyen de faire quelques ennemis
de l'armee de plus!! E.N.

Le Regiment genevois dans la Valine
de Joux.

Abandonnant le Gros de Vaud et le Pied du Jura,
le regiment genevois effectua cette annee son cours de
repetition ä la Vallee.

Malheureusement, en raison du mauvais temps, cette
jolie contree n'apparut pas sous un jour bien favorable
aux soldats de Geneve, mais ils garderont un excellent
souvenir de l'accueil de la population.

Sous la direction experte de leur nouveau commandant,

M. le lieut.-colonel Due, nos troupes travaillerent
ferme durant la premiere semaine pour remettre au
point les details de l'instruction individuelle et repren-
dre confiance en leurs armes, soit en effectuant' des tirs
sur cibles dans les differents stands de la region, soit des
tirs de combat dans les nombreux et riches päturages
dominant le Lac de Joux.

Le debut de la seconde semaine fut consacre aux
exercices tactiques dans le cadre de la section et de la
compagnie pour arriver ä l'exercice final du jeudi qui
comportait l'attaque du Marchairuz.

Rouge s'etant vu refuser le passage par notre pays
avait decide de violer notre territoire; il voulait avec
un regiment s'emparer du col du Marchairuz tenu par
des elements de landsfurm auxquels etait venu se joindre
un bataillon de fusiliers.

Le Bat. fus. 13 s'etait installe defensivement en
avant du col; le Bat. fus. 10 attaquait en direction le
col, sa droite debordant la route du Marchairuz; ä
gauche le Bat. fus. 7 devait soutenir l'attaque du Bat. 10

et se porter en avant, puis par un mouvement de flanc
couper la retraite des elements defendant' le Marchairuz.

Malheureusement le terrain, difficile pour des
soldats de plaine, ralentit beaucoup les operations et la
derniere phase de la manoeuvre, e'est-a-dire l'aussaut
du bat. 10 et le mouvement tournant du bat. 7, ne put
etre qu'ebauchee, faute de temps.

Apres la critique du lieut.-colonel Due, ä laquelle
assistaienf, M. le col. divis. Guisan, le col. Rilliet, cdt.
de la Brigade d'Inf. 2, le col. Martin, ancien cdt. du Reg.
d'Inf. 3 et M. le Conseiller d'Etat Frederic Martin, chef
du Departement militaire du canton de Geneve, le
regiment regagna sa place de demobilisation en deux etapes,
le parcours Nyon-Geneve et'ant effectue en bateau, et
defila devant les autorites du canton.

Le samedi ä midi par une pluie battante, ä laquelle
tout le monde du reste etait habitue, les drapeaux re-
gagnerent l'Arsenal et' le cdt. de Reg. prononca le tra-
ditionnel «rompez vos rangs» d'un cours qui eut pu
etre tres agreable si le temps l'avait un peu plus fa-
vorise. M.

L'artillerie.
La question de l'armement de l'artillerie n'est pas

restee en dehors ides discussions. Si eile ne faibpas l'ob-
jet d'exposes publics, eile n'en est' pas moins d'actualite
bien que les opinions soient souvent fort divergentes.
Comme le fait remarquer le lieutenant-colonel P. Curti,
dans une fort interessante brochure tiree d'une conference

sur l'armement de l'artillerie, il s'agit tout d'abord
de fixer le programme des exigences, de se rendre
compte des acquisitions urgentes et du temps necessaire
ä l'execution.

C'est surtout dans l'artillerie que l'augmentation de

la portee s'est manifestee en donnant une formidable
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puissance ä son feu. Si en 1870 l'artillerie de campagne
tirait en moyenne ä 2000 metres, en 1914 elle atteignait
les 5000 et ä la fin de la guerre elle atteignait les dix
kilometres. L'artillerie lourde a utilise des portees de
vingt kilometres. On sait aujourd'hui que des progres
ont encore ete faits quant aux portees, ce qui n'est pas
etonnant. Les Allemands ont tire sur Paris distant de
120 kilometres et comme les echelonnements en profon-
deur deviendront toujours plus considerables, on peut
predire l'emploi d'une artillerie lourde ä tres grandes
distances, secondee par l'observation aerienne et par
l'aviation de bombardement.

Mais la täche de l'artillerie n'est pas seulement d'at-
teindre des limites extremes qui generont les mouve-
ments, les transports, les ravitaillements, les usines, les
oeuvres d'art', etc. Elle doit pouvoir aussi ouvrir le che-
min ä l'infanterie ä travers les obstacles et atteindre
l'adversaire dans ses abris masques grace au tir courbe
de ses lance-bombes ou des canons d'infanterie, dont les
calibres varient suivant la nature et la place des objec-
tifs. Autant1 dire que le role de l'artillerie est decisif. Le
vide du champ de bataille dont on a si souvent parle
a cree pour les fantassins le tir dans l'inconnu. L'artillerie

a du forcer l'adversaire, par son tir, ä se deoouvrir
et ä montrer ses intentions. Cette act'ivite nouvelle est
la cause de la multiplicity des calibres, des portees et
du materiel. Canons de campagne legers, obusiers,
canons longs ä grande portee, sont les trois genres-types
en usage ou l'on retrouve les differents modeles aux
calibres de 75 et voisins, ceux de 105 jusqu'ä 420 pour
les obusiers et de 95 ä 340 pour les canons longs.

On ne saurait enfin ignorer l'appoint enorme ap-
porte ä l'artillerie par l'aviation, par la chimie et par
les tract'eurs.

L'aviation de bombardement agit comme une artillerie

ä des distances considerables, celle d'observation
surveille le champ de bataille et Signale tout ce qu'elle
voit. La chimie a introduit des projectiles nouveaux dont
les effets brisants on toxiques sont connus. Enfin la traction

automobile, sans remplacer la traction ä chevaux
qui reste en usage partout' oü sont les troupes ä pied,
perrnet les deplacements rapides derriere le front ä une
allure moyenne de dix kilometres ä l'heure. De toutes
facons, l'artillerie apparait comme l'arme la plus puis-
sante par ses moyens et celle qui detiendra souvent, par
ses feux, le sort de la bataille. Colonel Fonjallaz.

Le militarisme et les paysans.
Sous ce titre, nous relevons dans «Le Droit du

Peuple » de Lausanne un interessant article que
voici fidelement1 reproduit. Nous laissons ä nos lecteurs
le plaisir de se divertir ä la lecture de cette litanie
d'inexactitudes et d'injures gratuites ä l'armee dont se

montre si prodigue le plurnitif qui signe « L'Homme des
Bois »!

«Aujourd'hui, dans notre chronique, nous voulons parier
du militarisme ä la campagne. Beaucoup de personnes, sur-
tout dans le monde des radicaux, capitalistes et autres, croient
que tout paysan est un fervent de l'armee, un militariste for-
cene; ils s'imaginent que chaeun de nous, paysan, ne voit de
beau que l'uniforme. C'est la une grave erreur!

Dans le Jorat, en particulier, nous detestons cordialement*
le service militaire, car c'est un stupide et ruineux esclavage,
un vil asservissement, un honteux abrutissement de l'individu
«libre et souverain» traite en laquais par nos traineurs de
sabre! Le militarisme est une pieuvre, une plaie hideuse qu'il
faut detruire, annihiler par les moyens energiques preconises
par le Parti socialiste. ^L'armee, ce chien de garde du capitalisme, ne sert qu'ä
ruiner le pays moralement et financierement. Au point de vue
moral, c'est une ecole du crime! Cette derniere guerre en est

la preuve avec toutes ses horreurs, tueries, incendies, viols,
etc., fruits militaristes. A la caserne, on apprend aux jeunes
soldats, armes en mains, ä devenir des meurtriers, des incen-
diaires; c'est une honte pour notre «civilisation»!

Au point de vue financier, nous savons en Suisse combien
nous coüte notre armee de pacotille; chacun est d'accord pour
reconnaitre que ces cent millions de francs seraient mieux
et plus utilement employes ailleurs, hopitaux, assurances vieil-
lesse, etc. Lorsque nous entendons, dans les environs du
Chalet-ä-Gobet, le crepitement des mitrailleuses, fusils, nous
pensons ä l'enorme gaspillage de munitions — pour la gloire
des gros capitalistes et des galonnes — et nous songeons
avec amertume aux impots..., au budget de guerre et ä la
vie chere... Aussi le paysan du Jorat — et d'ailleurs — est-il
antimilitariste par conviction et experience.

C'est ä peine si quelques-uns d'entre nous se rejouissent
d'aller faire un cours de repetition, non pour porter 1'uniforme
execre, mais pour revoir un peu les copains d'infortune! Autre-
ment, c'est une sale corvee, une dure necessite que de quitter
nos champs pour aller faire le « guignol» pour le plus grand
profit... des profiteurs de l'armee, fournisseurs, officiers et
autres parasites.

Que l'on sache bien, dans les «milieux officiels», que
nous autres paysans, nous detestons cordialement l'armee, ses
dirigeants, ses buts, ses moyens, etc., et tout ce qui touche
au militarisme! Sans l'armee, sans son budget enorme, sans
le temps perdu inutilement, etc., nous serions heureux!

Paysans, associons-nous et realisons toujours plus 1'union
(verte-violette et rouge), destinee ä combattre ä outrance ce
militarisme egoiste et brutal, ce fleau national, cette pieuvre
immonde. Enseignons ä nos jeunes gens ä detester l'armee;
refusons le budget militaire et travaillons ä la destruction
de l'esprit de guerre. L'Homme des Bois.

Permettez, Monsieur l'Homme des Bois, ä un soldat
qui fait son service dans une unite composee presque
uniquement de paysans, d'opposer un dementi formel
a vos allegations tendancieuses. Les paysans sont les
meilleurs soldats de notre armee, mett'ez-vous bien cela
dans la tete et avant de rediger votre copie, quittez le
bureau de votre redaction, partez la pioche sur l'epaule
et apres nous discuterons si vous le voulez bien. E. N.

Schulen SKurse.j^
A • Ecoles & counf jgf'

Unteroffiziersschulen.
Artillerie.

Vom 30. Oktober bis 5. Dezember: F.-Art.-R. 1—8, Bal.-Kp.
1—3, Mot.-Kan.-Bttr. 85, in Biere.

Vom 30. Oktober bis 5. Dezember: F.-Art.-R. 9—12, Motor-
Kan.-Bttrn. 86—89, in Frauenfeld.

Vom 30. Oktober bis 5. Dezember: F.-Hb.-Abt. 25—30, Schw.
F.-Hb.-Abt. 1—4, Mot.-Hb.-Bttrn. 91—95, Tel.-Sold.- und
Art.-Beob.-Kpn., in Kloten.

Vom 30. Oktober bis 5. Dezember: Geb.-Art.-Abt. 1—6, Schw.
Mot.-Kan.-Abt. 1—12, Fest.-Art.-Abt. 3—5, Fest.-Art.-Kp.
15, in Mte. Ceneri und Airolo.

Vom 30. Oktober bis 5. Dezember: Fest.-Art.-Abt. 1 und 2, in
Dailly.

Veterinärtruppe.
Hufschmiedkurs vom 1. Oktober bis 27. November in Thun.

Wiederholungskurse.
6. Division.

I.-Br. 17 vom 12. bis 24. Oktober.
Drag.-Abt. 6 vom 12. bis 24. Oktober.
F.-Art.-R. 11 vom 9. bis 24. Oktober.
Art.-Beob.-Kp. 6 vom 9. bis 24. Oktober.
Tg.-Kp. 6 vom 12. bis 24. Oktober.
San.-Kp. III/6 und IV/6 vom 12. bis 24. Oktober.
Vpf.-Kp. II/6 vpm 12. bis 24. Oktobr.

Armeetruppen.
W.-K. II der Motorwagentruppe vom 19. bis 31. Oktober.
Besonderer Train-W.-K. 1.. Division vom 26. Oktober bis 7.

November.
Landwehr.

I.-R. 44 vom 12. bis 24. Oktober.
I.-R. 48 vom 5. bis 17. Oktober
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